
Annexe VI-2

BTS Assistant de gestion de PME-PMI - Session 2011
E4 - Communication et relations avec les acteurs internes et externes

U4.2 - Communication interne et externe

Épreuve ponctuelle

Notification de non-conformité du dossier

Nom: Prénom:----------------------------------~ ----------------------

N° d'inscription: _

En application de l'arrêté du 22 juillet 2008, et après vérification de votre dossier par la
commission de contrôle ou la commission d'interrogation, celui-ci est déclaré non-conforme pour
un ou plusieurs des motifs ci-dessous:

D Durée de stage inférieure à celle requise par la réglementation de l'examen
D Absence de dossier
D Dépôt du dossier au-delà de la date fixée
D Documents constituant le dossier non visés ou non signés par les personnes

habilitées à cet effet (1).

et vous n'êtes pas autorisé(e) à passer l'épreuve.

Les documents devant être visés sont les suivants:

- Candidats scolaires ou apprentis:
o Attestations de stage
D Contrat d'apprentissage et certificat de travail

- Candidats salariés ou assimilés:
D Certificats de travail

(1) Attention : A titre exceptionnel, les pièces manquantes ou à régulariser seront à fournir
au plus tard le jour de l'épreuve, au moment de l'appel, faute de quoi vous ne serez pas
autorisé(e) à passer l'épreuve.

Date du contrôle: Visa
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